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Le 12/05/2006

COMPTE RENDU DU CTPD DU 10 MAI 2006

Un CTPD a été convoqué le 10/05/06 avec pour points principaux inscrits à l’ordre du jour :
La campagne DPR et AGORA.

Concernant la DPR, le SNUI Calvados a répété ses inquiétudes, dénoncé les mauvaises conditions de travail avérées et à venir, observé les dérives organisationnelles de l'aide des services extérieurs aux SAID, et l’absence de renfort pour les IAD des sites extérieurs de Caen.

Nous avons insisté sur la pression qui s'exerce déjà sur les agents chargés de la saisie de la DPR. Aucune réponse ne nous a été apportée pour écarter nos craintes.

Nous avons la confirmation que les centres extérieurs à Caen n'obtiendront aucune aide hormis celle d'un ou deux auxiliaires qui seront embauchés sur demande de chaque chef de service.

La Direction constate l'augmentation des réceptions physiques (+ 300% sur Caen Délivrande le 9/05/06 par rapport à l’année passsée), et téléphoniques (+150% par rapport à l’année passée) mais cherche juste à comprendre le pourquoi, sans apporter de solutions pour les agents de terrain.

Mais pendant ce temps ce sont les agents qui « morflent » ! ! !.

Nous avons prévenu : 

Le SNUI combattra tous les dérapages et sera particulièrement vigilant sur le respect des droits des agents ceci grâce au réseau d’alerte mis en place au plan local en relation directe avec le Bureau national. 

Concernant la mise en place d'AGORA, nous avons à nouveau réitéré notre totale opposition à son déploiement dans les services. Pour rappel, ce système individualisé de gestion des ressources humaines vise la destruction des règles de gestion traditionnelles et le profilage des agents. La Direction a confirmé que :

"Agora est fait pour être utilisé et que la règle est son utilisation. En cas d'impossibilité d'utilisation, la demande de congé déposée sur l'imprimé modèle 82 reste valable".

Personne n'a pu nous informer sur le calendrier du développement de ce programme qui devrait à terme gérer toute la vie administrative des agents (horaires, congés, promotions, formations, mutations…..)

Monsieur Bourgeon a tenu à nous faire une communication sur l'administration sans tabac. Le CHS ayant déjà abordé le problème du respect de la loi Evin, la Direction réfléchit sur les mesures à adopter dans les sites du Calvados afin de bannir le tabac de nos locaux. 

Le SNUI veillera au respect de la liberté individuelle de chacun ceci au regard de la loi.

En questions diverses, Monsieur le Directeur a été sommé de répondre à nos interrogations survenues suite aux révélations de Monsieur LOOS, Ministre délégué à l'Industrie (Lien : Question 1546 du 4/04/06 – Assemblée Nationale). Nous avions appris grâce à ce membre du gouvernement, que le pôle enregistrement de Trouville n'était que provisoire ! ! !

Du provisoire de 2 ans ( ! ! !), soit, mais du provisoire quand même !

En effet, le regroupement de tout le pôle enregistrement sur Caen, ne pourra pas advenir avant la fin du Schéma Départemental d'Organisation des Services (SDOS), soit 2008.

Nous avons amèrement regretté que l'information n'ait été fournie qu'aux élus et professionnels et que les personnels et leurs représentants aient été écartés du dialogue.

Cet épisode démontre s'il en est encore besoin, le mépris affiché de Jean-Louis BOURGEON - DSF du Calvados pour ses agents et ses représentants.

Mais sommes-nous encore étonnés ? ? ?………

Déclaration liminaire du SNUI Calvados lors de ce CTPD : 

http://www.snui.fr/snui-locaux/14/Documents/CTPD/100506/liminaire_CTPD_100506.pdf
Ont siègé pour le SNUI Calvados :

Christophe CUSSET, Marie-Line DEFIX (Experte), Brigitte FREYSS, Marc GAHERY, Philippe-Frédéric MULLER, Nathalie SEVIN et Nathalie VINCENDEAU
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